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LA MENSUALISATION DU SALAIRE 

Comment définir le calcul de mensualisation ? 

1- Déterminer le nombre de semaines de travail dans l’année de date à date (par 

exemple du 1er avril 2019 au 30 mars 2020) 

Mettre en couleur les semaines de travail de l’assistante maternelle (présence de 

l’enfant chez elle) sur le calendrier ci-dessous. 

 

Nombre de semaines de travail prévues : ……….. semaines/an  

Si 47 semaines de travail, le contrat se fera en année complète. 

Si moins de 47 semaines, le contrat se fera en année incomplète. 
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2- Déterminer le nombre d’heures de travail par semaine 

Lundi  de …… h à ……h  Soit ……h 

Mardi de …… h à ……h Soit ……h 

Mercredi de …… h à ……h Soit ……h 

Jeudi de …… h à ……h Soit ……h 

Vendredi de …… h à ……h Soit ……h 

Samedi de …… h à ……h Soit ……h 

Dimanche de …… h à ……h Soit ……h 
 

TOTAL 
 

 

……..h/semaine 

 

3- Demander le tarif horaire de l’assistante maternelle 

                                    …………….€ de l’heure 

 

4- Calculer la mensualisation en année complète ou incomplète 

 

Année complète (47 semaines de travail + 5 semaines de congés payés) 

Nombre d’heures par semaine X 52 semaines X taux horaire = salaire mensualisé  

                                                  12 mois 

 

 

Année incomplète (moins de 47 semaines de travail) 

Nombre d’heures/semaine X semaines de travail X taux horaire = salaire mensualisé 

                                                   12 mois 

 

En année incomplète les congés payés seront ajoutés à partir du mois de juin qui suit 

le début du contrat (voir fiche congés payés.) 

 

 

Votre mensualisation : 

 

……heures/semaine X ……semaines par an X ……€ de l’heure = salaire mensualisé 

                                                  12 mois 

 


